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1. Contexte réglementaire 
 

La loi dite « Grenelle II » (Article 75) établit l’obligation de réaliser un Bilan d’Emissions de Gaz à 

Effet de Serre (BEGES) pour : 

• Les entreprises de plus de 500 personnes (250 en Outre-Mer) 

• L’Etat, les régions, les départements, les communautés urbaines, les communautés 

d’agglomération et les communes ou communautés de communes de plus de 50 000 

habitants  

• Les autres personnes morales de droit public employant plus de 250 personnes. 

 

Chaque  société doit réaliser son BEGES avant le 31 décembre 2012 et le transmettre au Préfet
 

de Région, puis le publier sur son site internet.  

Ce BEGES doit être accompagné d’une synthèse des actions à mettre en œuvre au cours des 3 

ans suivant le Bilan (le BEGES est mis à jour au moins tous les 3 ans) et du volume global de 

réduction d’émissions attendu.  

Le décret du 11 juillet 2011
3
 précise les modalités d’application de la Loi, définit le contenu des 

bilans et introduit les Guides méthodologiques, publiés sous l’égide du ministère de l’écologie, 

dans lesquels sont décrites les règles de réalisation des BEGES.  

Le format de restitution des BEGES réglementaires est également décrit dans les Guides 

méthodologiques du Ministère de l’Ecologie. 

 

Quels sont les types d’émissions concernés ?  

Le BEGES doit inclure : 

� Obligatoirement :  

• les émissions directes de GES (SCOPE 1) produites par les sources fixes (ex : procédés de 

traitement, équipement de combustion, etc.) ou mobiles (ex : véhicules) contrôlées par 

chaque société; 

• les émissions indirectes associées à l’énergie (SCOPE 2) liées à la consommation 

d’électricité, de chaleur ou de vapeur de chaque société 

 

� Optionnellement :  

• les autres émissions indirectes de GES (SCOPE 3). Dans ces autres émissions indirectes, 

on compte par exemple, les émissions liées à la fabrication et au transport des produits 

achetés par la société (ex : réactifs de traitement) ou encore les émissions liées au 

déplacement des salariés (déplacements professionnels et trajets domicile lieu de 

travail); 

• les émissions évitées : c'est à dire permettre d'éviter des émissions "ailleurs" grâce à la 

revente à un tiers d'énergie ou de matières valorisables.  
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Quels sont les gaz à effet de serre (GES) concernés ?  

Les GES à prendre en compte sont énumérés dans l’arrêté du 24 aout 2011 relatif aux GES 

couverts par les bilans d’émissions de GES, à savoir : 

1. Le dioxyde de Carbone (CO2), 

2. Le méthane (CH4), 

3. Le protoxyde d’azote (N2O), 

4. Les hydrofluorocarbones (HFC), 

5. Les hydrocarbures perfluorés (PFC), 

6. L’hexafluorure de soufre (SF6). 

 

Chacun de ces gaz doit faire l’objet d’un chiffrage distinct. 
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2. Description de la personne morale concernée 
 

� Raison sociale : OTV  
 

� Code NAF : 7112B 
 

� Code SIREN : 433 998 473 

 

� Numéros de SIRET associés à la personne morale : 433 998 473 000 14 / 433 998 473 

00535 / 433 998 473 00543 / 433 998 473 00360 / 433 998 473 00345 / 433 998 473 

00477 / 433 998 473 00444 / 433 998 473 00154 / 433 998 473 00246 / 433 998 473 

00139 
 

� Adresse : L’Aquarène – 1, Place Montgolfier  94417 Saint-Maurice Cedex 
 

� Nombre de salariés : 666 
 

� Description sommaire de l’activité :  
 

OTV est la filiale technologique de Veolia Eau. La société est spécialisée dans l'ingénierie, la 

création de solutions technologiques, la conception d'installations clés en mains, et  

l’exploitation de stations d’épuration. 
 

� Mode de consolidation : Contrôle opérationnel  
 

� Description du périmètre opérationnel retenu (catégorie/postes/sources)  
 

Le périmètre du bilan GES comprend le Scope 1 (à l’exception du poste 5), le Scope 2 (à 

l’exception du poste 7) et le Scope 3 pour l’activité d’exploitation (à l’exception du poste 10 et 

des postes 12 à 23) tels qu’ils sont décrits dans le tableau ci-dessous : 
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3. Année de reporting de l’exercice et l’année de r éférence 
 

L’année de reporting correspond à l’année de collecte des données pour établir le Bilan 

d’Emissions de GES. L’année de reporting correspondra donc à l’année civile 2011. Elle 

constituera également l’année de référence. 

 

4. Les émissions directes de GES, évaluées séparéme nt par 
poste et pour chaque GES en tonnes et en équivalent  CO2 
 

Cette catégorie d’émissions comprend les émissions des sources fixes de combustion : les 

émissions de CO2 équivalent et CO2 biogéniques ont été calculées à partir des consommations 

de combustibles fossiles des usines de traitement des eaux usées (groupes électrogènes, 

chaudières, incinérateurs, etc.), des consommations de gaz naturel des bâtiments et des 

volumes de biogaz produits (combustion et torchage du biogaz produit). 

Pour l’année 2011, les émissions liées aux consommations des combustibles fossiles s’élèvent 

à 15 tonnes CO2eq et celles liées à la combustion et au torchage du biogaz s’élèvent à 1 974 

tonnes CO2 biogénique. 

 

Les émissions des sources mobiles à moteur thermique ont été calculées à partir des 

consommations de carburants des véhicules. 

Pour l’année 2011, ces émissions s’élèvent à 1 114 tonnes CO2eq. 

 

Concernant les émissions directes fugitives, il s’agit principalement pour OTV des émissions de 

CH4 et de N2O ; les autres émissions (HFC et PFC, SF6) ont été jugées non-significatives au 

regard de l’activité de la société.  

Ce poste recense pour le moment les émissions de CH4 (issues du traitement des eaux usées et 

des fuites de biogaz des digesteurs) et de N2O (issues du traitement des eaux usées). 

Pour l’année 2011, ces émissions s’élèvent à 268 tonnes CO2eq. 

 

5. Les émissions indirectes de GES associées à la p roduction 
d’électricité, de chaleur ou de vapeur importée, qu antifiées 
séparément par poste et en tonnes équivalent CO2 
 

Les émissions indirectes liées à la consommation d’électricité ont été calculées à partir des 

consommations d’électricité des usines de traitement des eaux usées ainsi que des bâtiments 

administratifs. 

 

Pour l’année 2011, ces émissions s’élèvent à 882 tonnes CO2eq. 
 
 



15/11/2012        OTV          Page 7 

6. Les autres émissions indirectes de GES, quantifi ées 
séparément par poste en tonnes équivalent CO2 
 
Le reporting de ces émissions est pour le moment optionnel. Nous avons néanmoins choisi de 

les évaluer au regard des données disponibles dans le Reporting Environnemental 2011 de 

VEOLIA Eau. 

 

Dans la catégorie des émissions liées à l’énergie non incluse précédemment, nous avons 

distingué les émissions liées à l’Extraction, Production et Transport des combustibles et les 

émissions liées à l’Extraction, Production et Transport des combustibles consommés lors de la 

production d’électricité. 

 

• Les émissions liées à l’Extraction, la Production et au Transport des combustibles 

consommés ont été calculées à partir des consommations de carburant des véhicules.  

En 2011 ces émissions s’élèvent à 0,4 tonne CO2eq. 

 

• Les émissions liées à l’Extraction, la Production et au Transport des combustibles 

consommés lors de la production d’électricité ont été calculées à partir des 

consommations d’électricité des usines de traitement des eaux usées. 

En 2011 ces émissions s’élèvent à 250 tonnes CO2eq. 

 

 

Dans la catégorie des émissions liées aux achats de produits et services, nous avons distingué les 

émissions liées aux achats d’eau et celles liées à la consommation de réactifs. 

 

• OTV n’est pas concerné à priori par les émissions liées aux achats d’eau. 

 

• Concernant les émissions liées aux réactifs, il s’agit des consommations de produits 

chimiques pour les usines de traitement des eaux usées. N’ont été retenus que les 

réactifs pour lesquels la littérature propose des FE.   

En 2011 ces émissions s’élèvent à 546 tonnes CO2eq. 

 

Les émissions liées aux déchets concernent les émissions issues du transport et du traitement 

des boues d’épuration (compostage et incinération ou co-incinération avec ou sans valorisation 

énergétique).  

En 2011 ces émissions s’élèvent à 283 tonnes CO2eq et 1 110 tonnes CO2 biogénique 

(incinération des boues hors site) 

 

Dans le poste des autres émissions non couvertes par les postes 7 à 23, nous avons évalué les 

rejets des effluents des STEPs au milieu naturel : ce poste concerne les émissions de N2O et 

CH4 liées au devenir des effluents dans le milieu naturel. 

En 2011 ces émissions s’élèvent à 670 tonnes CO2eq. 
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 4 028 tonnes CO2eq 

 3 084 tonnes CO2b 
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7. Emissions évitées et méthodes utilisées 
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Epandage, compost 

 

Les émissions ont été calculées à partir des quantités de boues compostées. 

Pour l’année 2011, ces émissions évitées s’élèvent à 15 tonnes CO2eq. 

 

8. Les éléments d’appréciation sur les incertitudes  
 

Pour le périmètre obligatoire (Scope 1 et 2), les incertitudes sont essentiellement liées aux 

incertitudes : 

• sur les facteurs d’émission (cf. tableau ci-dessous)   

• sur la collecte des données d’activité (cf. avis d’Ernst &Young joint à cette note). 
 

L’incertitude portant sur le facteur d’émission correspond à la probabilité que la valeur du poste 

d’émission ne s’écarte pas plus de X% de la valeur réelle (méthode Bilan Carbone® Version 7).  
 

 Source Incertitudes 

Poste 1 - Gaz, Fioul Base Carbone 5% 

Poste 2 - Carburant Base Carbone 5% 

Poste 6 - Electricité Base Carbone 10% 

Poste 4 - Emissions de N2O lors du 

traitement des eaux usées 

Guidelines IPCC, Volume 5, 

chapitre 6, page 28 
> 100% 

Poste 4 - Emissions de CH4 lors du 

traitement des eaux usées 
GWRC 2010 > 30% 

 
 

9. Motivation pour l’exclusion des sources de GES e t de 
poste d’émissions de GES lors de l’évaluation des é missions 
de GES 
 

Poste 7 : émissions indirectes liées à la consommation de vapeur, chaleur ou froid 

OTV n’est pas concerné par ce poste d’émission. Aucune consommation n’a été enregistrée 

pour l’année 2011.  
 

Poste 10 et 12 à 24 : 

Deux raisons principales justifient l’exclusion de ces postes : 

• Absence d’indicateur dans le reporting environnemental (= absence de données 

d’activité);  

• Ou les activités d’OTV ne sont à priori pas concernées par ces postes. 
 

Les Emissions de HFC et PFC, SF6 ont par ailleurs été jugées non pertinentes et non-

significatives au regard de l’activité de VEOLIA Eau (étude menée par Veolia Environnement en 

2011). 
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10. Les facteurs d’émissions suivants, absents de l a Base 
Carbone®, ont été utilisés pour évaluer les émissio ns des 
procédés de traitement et de l’utilisation des réac tifs 
Emissions de process

Emissions Facteurs d'émission Source documentaire
Emissions de N2O lors du traitement de 

l'azote sur la STEP

3,2g de N2O par EH/an = 0.047% N20/NTK 

éliminé

Guidelines IPCC, Volume 5, chapitre 6, 

page 28

Emissions de CH4 lors du traitement de 

l'azote sur la STEP
0,2 % CH4 / DCO éliminée GWRC 2010

Fuite de CH4 lors de la production de 

biogaz
0,5% du volume produit Ademe 

Emissions de CO2b lors de la combustion 

du biogaz produit

1kgCH4 = 2,75kg CO2b ou 1 m3 de biogaz = 

1,18 kg CO2b (Compter 60% de CH4 dans 

biogaz)

Astee

Torchage du biogaz produit

1kgCH4 = 2,75kg CO2b ou 1 m3 de biogaz = 

1,18 kg CO2b (Compter 60% de CH4 dans 

biogaz)

Astee

Emissions de CH4 issues du rejet de 

l'effluent en mer, rivière ou dans un lac 
0,025kg CH4 / DCO rejeté

Guidelines IPCC, Volume 5, chapitre 6, 

pages 13 et 14

Emissions de N2O issues du rejet de 

l'effluent en mer, rivière ou dans un lac 

0,5% de N-N2O/N rejeté = 0,79% de 

N2O/N rejeté

Guidelines IPCC, Volume 5, chapitre 6, 

page 28

Emissions directes de N2O liées à 

l'épandage de boues d'épuration

0,01 kg N-N2O / kg N épandu = 0,0157 

kgN2O/kgN

Guidelines IPCC, Volume 4, chapitre 11, 

page 12

Emissions indirectes de N2O liées à 

l'épandage d'engrais organiques
0,00667 kg N2O / kg N épandu

Guidelines IPCC, Volume 4, chapitre 11, 

page 27

Emissions de CO2b issues de la 

combustion d'une partie de la MO des 

boues entrantes

1,5 tonne de CO2b/ tonne de MS incinéré Astee
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Réactifs

Emissions Facteurs d'émission Source documentaire
Bisulfite de sodium – NaHSO3 40 % 0,168 kgCO2eq/kg Guide de l'Astee

Charbon actif en grain neuf d’origine 

minérale (houille)
7 kgCO2eq/kg Guide de l'Astee

Charbon actif en grain régénéré d’origine 

végétale (coco)
0,645 kgCO2eq/kg Guide de l'Astee

Chaux éteinte (hydratée) – Ca(OH)2 0,846 kgCO2eq/kg Guide de l’Astee 

Chaux vive - CaO 1,11 kgCO2eq/kg Guide de l’Astee 

Chlore gazeux 0,744 kgCO2eq/kg Guide de l’Astee 

Chlorite de sodium – NaClO2  25% 0,037 kgCO2eq/kg Guide de l'Astee

Chlorure d’aluminium - AlCl3 10% 0,0679473601604699 kgCO2eq/kg HYDREX

Chlorure ferrique – FeCl3 40% 0,32074 kgCO2eq/kg Ecoinvent v2.2

CO2 liquide 0,05 kgCO2eq/kg Guide de l'Astee

Hypochlorite de Sodium (Eau de Javel) - 

NaClO ~ 48 à 50°ou 15%
0,4326 kgCO2eq/kgPP Guide de l'Astee

Hypochlorite de Sodium (Eau de Javel) - 

NaClO
0,49 kgCO2eq/kgPP Guide de l'Astee

Hypochlorite de Calcium – Ca(ClO)2  65% 0,656914893617021 kgCO2eq/kg Guide de l'Astee

Oxygène liquide 0,40798 kgCO2eq/kg Ecoinvent v2.2

Peroxyde d’hydrogène – H2O2 35% 0,40082 kgCO2eq/kg Ecoinvent v2.2

Peroxyde d’hydrogène – H2O2 50% 0,5726 kgCO2eq/kg Ecoinvent v2.2

Sable 0,011 kgCO2eq/kg Guide de l'Astee

Sel 0,18 kgCO2eq/kg Ecoinvent v2.2

Sulfate d'alumine – Al2(SO4)3  8,2% 0,04018 kgCO2eq/kg Ecoinvent v2.2

Sulfate d'alumine solide – Al2(SO4)3  17% 0,0833 kgCO2eq/kg Ecoinvent v2.2

Achats d'eau 60 g CO2eq/m3 eau potable produit Veolia Eau (donnée RE)  
 
 
Liste des PRG modifiés et explications : RAS 

 
 

11. Adresse du site Internet où est mis à dispositi on le bilan 
d’émissions de GES 
 
Le bilan des émissions de GES est consultable à l’adresse suivante : http://veolia.com/article75 

et http://otv.fr/ 

 

Personnes responsables du bilan d’émissions de GES : 

 

Responsables du suivi : Claire ROUSSELET et Céline MERCIER 

Fonction : Responsables Empreintes Carbone Veolia Eau 

Adresse : Direction Technique Veolia Eau 1 rue Giovanni Battista Pirelli 94410 St Maurice 

Tel: 01 71 33 33 33 

Mails: claire.rousselet@veoliaeau.fr ; celine.mercier@veoliaeau.fr 
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12. Optionnel 
 
Données complémentaires dans le cadre de la mission d’évaluation du Pôle de la coordination 

nationale : 

 

- un bilan d’émissions de GES avait-il déjà été réalisé auparavant ? Oui (via le reporting 

Environnemental de VE/Scopes 1 et 2) pour les activités d’exploitation, avec une méthode issue 

du Bilan Carbone de l’Ademe. 

 

-  une description de ses politiques, stratégies ou programmes GES 

L’objectif Facteur 4 de la France est de diviser par 4 les émissions de CO2 d’ici 2050. Cela 

représente une diminution des émissions de 3 % environ par an.  

Plusieurs objectifs de performance ambitieux pour la période 2012-2014 ont été pris par Veolia 

Eau, notamment l’amélioration de 5% l’efficacité énergétique des usines de traitement des 

eaux usées. 

Voir le Communiqué de Presse de VEOLIA Eau en date du 22 mars 2012 joint à ce rapport. 

 

 

- Ce bilan d’émissions de GES a été réalisé en interne à l’entreprise : 

� Temps passé : 44j/H 

� Durée de l’étude : 3 mois 

� Les données d’activité 2011 ont été auditées par Ernst & Young (voir certificat en 

annexe) 
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  Avis externe d’Ernst &&&& Young 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

Performance durable : Veolia Eau innove et prend de s engagements 
vis-à-vis des collectivités locales et de ses clien ts industriels 

 
 
Paris, 22 mars 2012 – Parce que les demandes des co llectivités locales et des entreprises 
industrielles pour maîtriser leurs empreintes envir onnementales se multiplient et qu’elles 
souhaitent démontrer leur engagement dans une démar che de développement durable 
mesurable et efficace, Veolia Eau innove et prend d es engagements concrets. Veolia Eau 
annonce aujourd’hui les 7 objectifs de performance globale qu’elle s’est fixée pour la 
période 2012-2014 et la mise en place d’une certifi cation extra financière de délégations 
de services publics. 
 
Sept objectifs de performance ambitieux pour la pér iode 2012-2014 
 
Pour Jean-Michel Herrewyn, Directeur Général de Veolia Eau : « Veolia Eau propose une 
nouvelle vision de son métier alliant les trois fondamentaux Service, Valorisation et 
Responsabilité et vise à améliorer la performance globale des services d’eau et 
d’assainissement. Cela en maîtrisant les coûts, en optimisant le rendement des ressources et en 
participant aux grands équilibres sociétaux. 
Pour la période 2012-2014, nous nous sommes fixés 7 objectifs de performance globale qui 
traduisent cet engagement pour une gestion responsable et durable des services que nous 
gérons. » 
 
Les objectifs de Service : 
 

→ Diminuer de 5% les volumes de fuites à périmètre co nstant 
o Indicateur : volumes de fuites exprimées en m3 

En 2010, le rendement de réseau mondial moyen de Veolia Eau s’établissait à 
75,3% et le volume des pertes d’eau sur les réseaux était de 2188 millions de m3. 

 
→ Améliorer de 5% l’efficacité énergétique des usines  de traitement des eaux usées 

o Indicateur : quantité d’énergie achetée – quantité vendue en KWh / g de DBO5 
abattu 
En 2010, 637,7 Watt-heure étaient nécessaires pour traiter 1 m3 d’eaux usées. 

 
→ Maintenir à 0% la population desservie par une eau de qualité non maîtrisée 

o Indicateur : population desservie par une « eau de mauvaise qualité » inférieure 
à 10 habitants pour 1 millions, soit 1 000 habitants pour l’ensemble du périmètre 
Veolia Eau 
En 2010, 98% de la population desservie par Veolia Eau bénéficiait d’une eau de 
bonne qualité. 
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Les objectifs de Valorisation : 

→ Augmenter de 10% le volume d’eaux réutilisées à par tir d’eaux usées collectées et 
traitées 

o Indicateur : volumes collectés et traités, utilisés en re-use exprimés en m3 

En 2010, Veolia Eau a permis la réutilisation de plus de 117 millions de m3 d’eaux 
usées traitées. 

 
Les objectifs de Responsabilité : 
 

→ Comptabiliser les émissions globales de gaz à effet  de serre des exploitations 
gérées par Veolia Eau 

o Indicateur : émissions en T eq CO2, soit émissions directes et indirectes 
En 2010, Veolia Eau a émis : 
- 163,9 g de CO2 par m3 d’eau potable produite et 40,8 g de CO2 par m3 d’eau 
potable distribuée. 
- 44,2 g de CO2 par m3 d’eaux usées collectées et 178 g de CO2 par m3 d’eaux 
usées traitées. 

 
→ Comptabiliser pour accroître le nombre de sites aya nt réalisé un diagnostic ou mis 

en place un plan d’actions pour restaurer la biodiv ersité locale 
o Indicateur : nombre d’usines de production d’eau potable ou de traitement des 
eaux usées exploitées par Veolia Eau ayant réalisé un diagnostic conforme ou 
ayant mis en place un plan d’actions. 

 
→ Atteindre le taux de 90% des activités pertinentes de Veolia Eau couvertes par un 

Système de Management Environnemental 
o Indicateur : pourcentage du chiffre d’affaires pertinent couvert par un SME, y 
compris les installations certifiées ISO 14001. 
En 2010, le taux de couverture du chiffre d’affaires pertinent sur un SME a été de 
87%. 

 
 
La mise en place d’une certification extra financiè re de délégations de services publics 
 
En France, Veolia Eau soumet désormais à notation extra financière 12 contrats de délégation 
de service public, 7 services publics d’eau et 5 services publics d’assainissement. 
 
La dernière notation réalisée par l’agence Arcet Cotation, leader français en matière de 
certification extra financière de délégations de services publics, vient d’être remise à Veolia Eau 
pour le service public d’assainissement de la Communauté d’Agglomération de Melun Val de 
Seine (108 469 habitants). 
 
Le service a obtenu une première note de A++ sur une échelle allant de DDD à AAA. 
Veolia Eau a contractualisé cette évaluation qui sera réalisée tout au long du contrat. L’ambition 
est d’atteindre la note maximale d’ici à l’échéance du contrat fixée à 2024. Pour cela, l’entreprise 
s’est engagée sur un plan de près de 120 actions concrètes. Un fond développement durable a 
été créé, 5% de la rémunération de Veolia Eau seront versés chaque année sur ce fond et 
serviront à financer les actions d’amélioration. 
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« L’évaluation de la qualité d’un service public d’eau ou d’assainissement ne doit pas être 
réduite à son prix. Il est important que les collectivités disposent de critères objectifs permettant 
d’évaluer et de suivre la performance globale de leur service dans la durée » explique Jean-
Michel Herrewyn. 
« En faisant évaluer par une agence qualifiée la performance globale des services que nous 
gérons nous prouvons notre engagement pour la qualité et la performance des services à long 
terme et démontrons toute la valeur ajoutée d’une entreprise spécialisée dans la gestion d’un 
service public ». 
 
 

Illustration : Maîtriser des empreintes carbone et eau 
 
Au-delà de son engagement de performance visant à réduire ses émissions de carbone, Veolia 
Eau fait évoluer son offre de service en matière de maîtrise des empreintes. 
Grâce à ses savoir-faire et sa gamme de technologies Veolia Eau accompagne aujourd’hui des 
collectivités et entreprises industrielles du monde entier dans la réduction de leur empreinte 
carbone. 
Atteindre la neutralité carbone est chose possible en matière de traitement des eaux usées 
notamment. 
 
Veolia Eau a managé l’empreinte carbone du traitement des eaux usées d’un important papetier 
allemand et l’a amené à zéro. Depuis bientôt 1 an, la station d’épuration de la ville allemande de 
Gera est autosuffisante en énergie ce qui allège considérablement son empreinte. 
 
Aujourd’hui Veolia Eau va plus loin en mettant au service des collectivités et des entreprises 
industrielles un calculateur open source d’empreinte eau. Le « WiiX » (water impact index) 
permet de mesurer l'impact des activités humaines sur une ressource locale en l'eau. Il est le 
seul indicateur à intégrer des facteurs qualitatif et quantitatif : stress hydrique, pollution de la 
ressource en eau, lien eau-énergie… Il peut être utilisé pour analyser les impacts des services 
municipaux et industriels. 
 
Le calculateur WiiX permet d’établir un rapport qui identifie les domaines sur lesquels intervenir 
afin de réduire l’impact sur la ressource en eau locale et de déterminer le meilleur retour sur 
investissement. 
 
«L’eau n’est pas disponible en quantité suffisante là où les hommes en ont besoin. Des usagers 
nombreux, tous légitimes, s’accroissent : il faut plus d’eau pour l’alimentation, pour l’énergie, 
pour l’industrie…Ces usages se concurrencent pour capter une ressource devenue rare » 
explique Jean-Michel Herrewyn, Directeur Général de Veolia Eau. « Nous devons entrer dans 
une culture de la responsabilité pour trouver un juste équilibre et proposer de nouvelles 
solutions. Chaque ville doit aujourd’hui se mettre en situation de fournir à plus de citoyens un 
service de meilleure qualité avec moins de ressource disponible. C’est une équation difficile à 
résoudre. En proposant des solutions fiables d’évaluation et de maîtrise de l’empreinte eau, 
nous aidons les collectivités locales et les entreprises à entrer dans cette culture de la 
responsabilité. C’est notre devoir de leader. » 
 
Veolia Eau, Division Eau de Veolia Environnement, est le premier opérateur mondial des services de 
l’eau. Spécialiste de la gestion déléguée des services d’eau et d’assainissement pour le compte de 
collectivités locales ou d’entreprises industrielles et tertiaires, elle est aussi l’un des premiers concepteurs 
mondiaux de solutions technologiques et de construction d’ouvrages nécessaires à l’exercice des services 
de l’eau. Veolia Eau emploie 96 651 collaborateurs dans 69 pays et dessert dans le monde 103 millions 
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de personnes en eau potable et 73 millions en assainissement. Elle a réalisé pour l’année 2011 un chiffre 
d’affaires de 12,617 milliards d’euros. www.veoliaeau.com 
 
Veolia Environnement (Paris Euronext : VIE et NYSE : VE) est le référent mondial des services à 
l’environnement. Présent sur les cinq continents avec plus de 315 000 salariés le groupe apporte des 
solutions sur-mesure aux collectivités comme aux industriels dans quatre activités complémentaires : la 
gestion de l’eau, la gestion des déchets, la gestion énergétique et la gestion des transports de voyageurs. 
Veolia Environnement a réalisé en 2011 un chiffre d’affaires de 29,6 milliards d’euros(*). www.veolia.com 
(*) Hors chiffre d’affaires de Veolia Transdev en cours de cession 
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